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Le taux du salaire non prévu pour les métiers de
commissionnaire, de laveur et de pompiste correspond
au taux du salaire minimum payable à un salarié, confor-
mément à l’article 3 du Règlement sur les normes du
travail (R.R.Q., c. N-1.1, r. 3), majoré de 0,25 $ de l’heure
à compter de la date d’ajustement de celui-ci. ».

9. L’article 9.07 de ce décret est modifié par l’insertion,
dans le troisième alinéa et après le mot « destinataire »,
de « , dans les 60 jours de la révocation, ».

10. Ce décret est modifié par l’addition, après l’arti-
cle 9.11, des suivants :

« 9.12. Un employeur est tenu de rembourser au sala-
rié les frais raisonnables encourus lorsque, sur demande
de l’employeur, le salarié doit effectuer un déplacement
ou suivre une formation.

9.13. Un employeur ne peut accorder à un salarié un
taux de salaire inférieur à celui consenti aux autres
salariés qui effectuent les mêmes tâches dans le même
établissement, pour le seul motif que ce salarié travaille
habituellement moins d’heures par semaine. ».

11. L’article 12.01 de ce décret est modifié par le
remplacement du nombre « 2004 » par le nombre « 2013 »
partout où il se trouve.

12. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

54743

A.M., 2010
Arrêté numéro AM 2010-12 du ministre des
Transports en date du 1er décembre 2010

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la signalisation routière

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le premier alinéa de l’article 289 du Code de
la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2), suivant lequel le
sens du message d’une signalisation routière, quel qu’en
soit le support, est celui attribué à cette signalisation par
le ministre dans un arrêté publié à cet effet à la Gazette
officielle du Québec;

VU, conformément aux articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), qu’un projet de
Règlement modifiant le Règlement sur la signalisation
routière a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 16 décembre 2009, avec avis qu’il pourrait
être édicté par le ministre des Transports à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication et
que toute personne intéressée pouvait formuler des
commentaires avant l’expiration de ce délai;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur la
signalisation routière annexé au présent arrêté.

Le ministre des Transports,
SAM HAMAD

Règlement modifiant le Règlement
sur la signalisation routière*

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 289, 1er al.)

1. L’article 1.1 du Règlement sur la signalisation rou-
tière est modifié par :

1° le remplacement de la définition de « camion »
par la suivante :

« « camion » : un véhicule routier, autre qu’un véhi-
cule d’urgence, dont le poids nominal brut est de 4 500 kg
ou plus, conçu et aménagé principalement pour le trans-
port de biens ou pour le transport d’un équipement qui y
est fixé en permanence et de ses accessoires de fonction-
nement. Sont également des camions, les ensembles de
véhicules routiers dont au moins un des véhicules le
formant a un poids nominal brut de 4 500 kg ou plus; »;

2° l’insertion, suivant l’ordre alphabétique, de la défi-
nition suivante :

« poids nominal brut » : le poids nominal brut au
sens du Règlement sur les normes de sécurité des véhi-
cules routiers édicté par le décret numéro 1483-98 du
27 novembre 1998; »;

* Les dernières modifications apportées au Règlement sur la signa-
lisation routière, édicté par l’arrêté ministériel du 15 juin 1999
(A.M., 1999) (1999, G.O. 2, 2444), ont été apportées par l’arrêté
2008-11 du ministre des Transports du 5 novembre 2008 (2008,
G.O. 2, 5857A). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2010, à jour au 1er octobre 2010.
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3° l’abrogation de la définition de « véhicule de trans-
port d’équipement ».

2. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « , les véhicules-outils et les
véhicules de transport d’équipement » par les mots « et
les véhicules-outils ».

3. L’article 33 de ce règlement est modifié par le
remplacement du panneau P-231-1 qui y est illustré par
le suivant :

«

P-231-1 ».

4. L’article 35 de ce règlement est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, les panneaux P-240 ne visent pas les
camions d’une masse nette de 4 000 kg et moins qui sont
immatriculés comme véhicule de promenade au sens de
la réglementation sur l’immatriculation, les véhicules
routiers utilisés à des fins récréatives ou les ensembles
de véhicules routiers dont chacun des véhicules le for-
mant a un poids nominal brut inférieur à 4 500 kg. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2011.

54666

A.M., 2010-13
Arrêté numéro V-1.1-2010-13 du ministre
des Finances en date du 3 décembre 2010

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de
placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 6°, 6.1°, 8°, 11°,
14° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), prévoient que l’Autorité
des marchés financiers peut adopter des règlements
concernant les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-101 sur le régime de prospec-
tus des organismes de placement collectif a été adopté par
la décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Supplément
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du
Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001)

VU qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de
placement collectif a été publié au Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 6, n° 24 du 19 juin 2009;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté
le 22 novembre 2010, par la décision n 2010-PDG-0211, le
Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime
de prospectus des organismes de placement collectif;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement modifiant le Règle-
ment 81-101 sur le régime de prospectus des organismes
de placement collectif, dont le texte est annexé au présent
arrêté.

Le 3 décembre 2010

Le ministre des Finances,
RAYMOND BACHAND
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